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Ce 14 mars, Alexis et Christophe, co-fondateur de la marque HOOPE se sont rendus à Paris pour la remise des prix des produits 
lauréats aux Saveurs de l’Année 2023. Il s’agit de la “1ère récompense alimentaire engagée pour la planète, pour une alimentation 
savoureuse et durable”. Nous vous en disons plus sur ce signe de qualité qui fête sa 25ème édition cette année.

Vous l’aurez compris, HOOPE s’est distinguée, puisque 3 de leurs produits ont été primés Saveur de l’Année BIO: le muesli 
croustillant aux 3 noix, le muesli croustillant aux 4 fruits sans sucres ajoutés et une référence de la nouvelle gamme 2023, 
la boisson végétale riz et spiruline. Une belle distinction de la part des consommateurs !

Il s’agit d’une nouvelle gamme qui vient compléter les biscuits petit-dej, biscuits en-cas, mueslis croustillants et pâte à 
tartiner déjà existants. Les boissons végétales HOOPE ont été étudiées pour proposer la meilleure qualité nutritionnelle 
possible. Elles sont sans sucres ajoutés, sans additifs, sans arômes et toujours riches en vitamines et minéraux grâce à la 
Spiruline. Pour répondre à tous les goûts, elles sont déclinées en 4 saveurs : avoine, amande, noisette et riz.  

Les premiers avis des consommateurs sur la boisson végétale sont prometteurs : “C’est frais et désaltérant” ; “Le goût et 
la texture sont très agréables” ; “Belle couleur, bon goût et la texture est bien” ; “Le goût très intense. Bonne texture, c’est 
sain, léger” ; “Savoureux et délicieux”.

Afin de déterminer les lauréats, un jury de consommateurs teste en laboratoire d’analyse sensorielle les produits sans 
référence à la marque. En découle une notation selon plusieurs critères : l’aspect, l’odeur, la texture et le goût. Cette 
évaluation est enrichie avec le Nutriscore qui permet de déterminer la qualité nutritionnelle du produit. Enfin le degré de 
transformation est également pris en compte. En bref, une analyse complète.

Depuis 1997, l’organisation “Saveur de l’année” récompense les produits qui répondent aux exigences d’une charte bien 
spécifique. L’objectif est de “guider les citoyens pour qu’ils adoptent une consommation durable afin de préserver l’avenir 
des futures générations.” C’est un véritable gage de confiance pour les consommateurs. En effet, les études Monadia ont 
révélées que 79% des français achèteraient volontiers un produit porteur du logo reconnu saveur de l’année. Ce prix est 
donc un coup de boost indéniable pour les entreprises récompensées ! 

A PROPOS DE HOOPE

Nous sommes deux toulousains convaincus que les produits gourmands, sains et 100% naturels sont l’avenir de l’alimentaire. 
Nous avons donc créé HOOPE en 2018 avec une idée simple : béneficier de la richesse nutritionnelle des superaliments 
dans l’alimentation quotidienne. Pour ce faire, nous intégrons dans nos produits la Spiruline. Cette micro-algue aux 
nombreuses vertus est très riche en protéines, vitamines, minéraux et antioxydants. 

Tous nos produits sont évidemment BIO, sans huile de palme, sans additifs, 100% végétal 
et en majorité Nutriscore A. 
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